TROTRX

Commune d’Ambutrix

TABLEAU RECAPITULATIF DES INDEMNITES
(annexé a la délibération n°2026/11 en date du 22 mars 2026)
(article L 2123-20-1 du CGCT)

Population totale au dernier recensement de 2023 en vigueur au 1% janvier 2026 : 776 habitants

1 - MONTANT DE L'ENVELOPPE GLOBALE (maximum autorisé)

Indice brut 1027 au 1¥ janvier 2026 : 4 110.52 €
Indemnité maximale du maire + total des indemnités maximales des adjoints avec délégation
1820.96 € +4*483.81€=375

Il - INDEMNITES ALLOUEES

Indice brut 1027 au 1% janvier 2026 : 4 110.52 €

BENEFICIAIRES Total en

BARAVIESE Helene
LAFON FPatnck
LAZ2ZAR0 [athenne 11.77 %

Damians Norbest

B - CONSEILLERS MUNICIPAUX (art. L 2123-24 -1 du CGCT : globale)
NEANT

Total général des indemnités allouées mensuellement : 3 756.20 €

Fait a Ambutrix, le 22 mars 2026
Le Maire,
Dominique DELOFRRE







